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PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-RAPHAEL

SÉANCE ORDINAIRE du Conseil de la Municipalité de Saint-Raphaël, le 7 FÉVRIER 
2023, à 19h30, au Centre communautaire situé au 104, rue du Foyer, à laquelle séance 
sont présents Monsieur Richard Thibault, maire, et les conseillers suivants 

Siège # 1 - Guylaine Larochelle 
Siège #2 - Gaétan Roy 
Siège #3 - Samuel Roy 
Siège #4 - Tania Despont 
Siège #5 - Michel Turco! 
Siège #6 - Éric Trudel 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Richard Thibault, maire. 
Est aussi présent Monsieur Frédéric Corneau, directeur général et greffier-trésorier 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame la conseillère Tonia Despont, et résolu à l'unanimité ; 

(
-----..,_

' 1 1 

■ QUE l'ordre du jour, tel que reproduit, soit et adopté
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• 01 -OUVERTURE DE LA SÉANCE 
• • 02 -ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
• • 03 -ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
■ • 03.01 -Séance ordinaire du 10 j,i_n_yier 2023 
• •04-CORRESPONDANCE 
• • 04.01 -Correspondance/ MTQ / Déplacement d'un panneau de limite de vitesse -Route 

■ • 04.02 -Correspondance/ Chevaliers de Colomb (Conseil 10083) / Fête des Mères 
• • 05 -PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
• • 06 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
■ • 06.01 -Adoption /Comptes/ Janvier 2023 
• • 06.02 -Mise à pied/ Employé# 3345 
• • 06.03 -Mise à pied/ Employé# 3347 
■ • 06.04 -Démission/ Employé Il 3232 
• • 06.05 -Résolution/ Mandataire -Signataire/ SAAQ 
• • 06.06 -Dépôt/ Intérêts pécuniaires/ Élus 
• • 06.07 -Résolution/ Loi sur les Fabrim1es 
■ • 06.08 -Embauche/ Directeur général 

• 06.09 -Résolution/ Projet domiciliaire Guillemette 
• 06.10 -Résolution/ Contribution déficit OMH / Année 2023 
• 07 -TRA V AUX PUBLICS -AQUEDUC -É GOUTS 
• 07.01 -Dépôt/ Rapport du directeur des travaux publics -Janvier 2023 
• 08 -SÉCURITÉ PUBLIQUE 

• • 08.01 -Dépôt/ Rapport du directeur du service d'incendie et de sécurité publique -Janvier 
2023 

• • 09 - VARIA 
• • 10 -DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
• • 1 L:_CLÔ_T_URE ET LEVÉE DE LA SÉ.A.NCE 

Et résolu d'adopter l'ordre du jour, tel que rédigé. 

1 

ADOPTÉE 

0133 
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ATTENDU que le gouvernement du Québec doit faire preuve de cohérence cl être 

conséquent avec ses propres lois. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Micl1el Turcol, el résolu 

à l'unanimité 

DE demander au gouvernement du Québec d'abroger les articles de la loi sur les 

Fabriques donnant des pouvoirs au diocèse de Québec, cl plus précisément la 

section 5 - Exercice des pouvoirs de la Fabrique articles 26 ù 33 inclusivement. 

DE demander ù la députée de Bellechasse, madame Stéphanie Lachancc, de 

porter celte demande auprès du gouvernement du Québec cl du ministre 

responsable de l'.1pplicalion de celle loi afin d'en assurer l'abolition. 

QUE celle résolution soit transmise aux personnes suivantes: 

M. François Legault. Premier ministre du Québec 

M. Mathieu Lacombe. Ministre de la Culture cl des Communications

M. Simon Jolin-Barcl!e, Ministre de la Justice

M. Bernard Drainville, Ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches

Mme Andrée Lalorcst, Ministre des Affaires municipales cl de l'l-labilation 

Mme Manon Massé cl Gabriel Nadeau-Dubois. Québec Solidaire 

M. Marc Tanguay, Parti libéral du Québec

M. Paul St-Pierre Plamondon. Parti Québécois

ADOPTÉE 

6.8 - Embauche Permanente/ Directeur général/ M. Frédéric Corneau 

A TIENDU QUE le conseil a procédé à l'embauche de monsieur Frédéric Corneau, à 
titre de directeur général / greffier-trésorier, tel qu'il appert à la résolution no.2022-08-
159; 

A TIENDU une période de probation de six (6) obligatoire avant une embauche 
permanente, se terminant le 25 janvier 2023; 

A TIENDU QUE le rendement de monsieur Corneau est jugé très satisfaisant par 
rapport aux exigences établies dans les conditions de sa période de probation; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Samuel Roy, et résolu à 
l'unanimité ; 

D'AUTORISER monsieur le maire, Richard Thibault, à signer un contrat 
d'embauche permanent à monsieur Frédéric Corneau, à titre de directeur 
général/ greffier trésorier, aux modalités prescrites et au préalable négociés 
lors de sa nomination initiale. 

ADOPTÉE 
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